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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ORDONNANCES

ORDONNANCE N°2022-016/PT-RM DU 08
SEPTEMBRE 2022 PORTANT CREATION DE LA
SOCIETE DE RECHERCHE ET D’EXPLOITATION
DES RESSOURCES MINERALES DU MALI
(SOREM-MALI SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n° 2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) du 15 décembre
2010 portant sur le droit commercial général ;

Vu l’Acte uniforme de l’Organisation pour l’Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) du 30 janvier
2014 relatif au droit des Sociétés commerciales et du
Groupement d’Intérêt économique ;

Vu la Loi n°91-057/AN-RM du 20 mars 1991 portant Statut
général des Sociétés d’État ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2022-029 du 11 juillet 2022 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par
ordonnances ;

Vu l’Ordonnance n°91-014/P-CTSP du 18 mai 1991,
modifiée, fixant les principes fondamentaux de
l’organisation et de fonctionnement des Etablissements
publics à caractère industriel et commercial et des Sociétés
d’Etat ;

Vu le Décret 2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 août 2022
désignant l’intérimaire du Premier ministre,

La Cour Suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DE LA
MISSION

Article 1er : Il est créé une Société d’État dénommée
Société de Recherche et d’Exploitation des Ressources
minérales du Mali, en abrégé SOREM-Mali SA.

Article 2 : la Société de Recherche et d’Exploitation des
Ressources minérales du Mali a pour mission la recherche,
l’exploitation, le traitement et la commercialisation des
substances minérales dans les limites des périmètres qui
lui sont octroyés.

A cet effet, elle est chargée :

- d’acquérir des titres miniers et/ou pétro gaziers ;
- d’entreprendre toutes activités de prospection minière,
pétrolière et gazière   ;
- d’exécuter des travaux de recherches minières, pétrolières
et gazières ;
- d’entreprendre l’exploitation des gisements jugés
économiquement exploitables ;



115521 Septembre 2022              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

- de procéder à toutes opérations commerciales,
industrielles et financières compatibles avec son
objet, après avis du ministre chargé des Finances ;
- de prendre des participations dans les sociétés ayant pour
objet l’étude, la recherche et l’exploitation, la
transformation et la commercialisation des substances
minérales.

CHAPITRE II : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 3 : Le capital de la Société de Recherche et
d’Exploitation des Ressources minérales du Mali est fixé
à cent millions de francs CFA (100 000 000 F CFA) en
numéraire entièrement souscrit et détenu par l’État.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 4 : Les Statuts de la Société de Recherche et
d’Exploitation des Ressources minérales du Mali SA sont
approuvés par décret pris en Conseil des Ministres, sur
rapport du ministre chargé de tutelle.

Article 5 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 08 septembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Premier ministre par intérim,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Bréhima KAMENA

ORDONNANCE N°2022-017/PT-RM DU 15
SEPTEMBRE 2022 AUTORISANT LA
RATIFICATION DE L’ACCORD DE PRET, SIGNE
A LOME, LE 19 NOVEMBRE 2021, ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI
ET LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE
DEVELOPPEMENT (BOAD), POUR LE
FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE
RENFORCEMENT DU RESEAU ELECTRIQUE DE
LA SOCIETE ENERGIE DU MALI (EDM-SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la  Charte de la Transition;

Vu la  Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-029 du 11 juillet 2022 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnance;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 aout 2022
désignant l’intérimaire du Premier ministre,

La Cour suprême entendue,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

Article 1er : Est autorisée, la ratification de l’Accord de
prêt, d’un montant en principal de huit milliards cinq cent
millions (8 500 000 000) Francs CFA, signé à Lomé, le 19
novembre 2021, entre le Gouvernement de la République
du Mali et la Banque Ouest africaine de Développement
(BOAD), pour le financement partiel du Projet de
renforcement du réseau électrique de la Société Energie
du Mali (EDM-SA).

Article 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 15 septembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le ministre de l’Administration
Territorial et de la Décentralisation,
Premier ministre par intérim,
Colonel Abdoulaye MAIGA
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Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

DECRETS

DECRET N°2022-0533/PT-RM DU 09 SEPTEMBRE
2022 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2020-0113/PT-RM DU 28 OCTOBRE 2020
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA
DECENTRALISATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2020-0113/PT-RM du 28 octobre 2020
portant nomination au Ministère de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 août 2022
désignant l’intérimaire du Premier ministre,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2020-0113/PT-
RM du 28 octobre 2020 portant nomination au Ministère
de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation sont abrogées, en ce qui concerne
Monsieur Youssouf SANGARE, Agent de Transit, en
qualité d’Attaché de Cabinet du ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Premier ministre par intérim,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2022-0534/PT-RM DU 09 SEPTEMBRE
2022 FIXANT LES AVANTAGES ACCORDES AUX
MEMBRES DU COMITE INDEPENDANT DE
SUIVI-EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES
RECOMMANDATIONS DES ASSISES
NATIONALES DE LA REFONDATION (CINSERE-
ANR) ET A LEURS COLLABORATEURS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de Transition ;

Vu l’Ordonnance n°44/CMLN du 11 août 1975, modifiée,
fixant les principes généraux du régime des primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975,
modifié, fixant les conditions et modalités d’octroi des
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°151/PG-RM du 26 août 1975,
modifié, fixant les conditions et modalités d’octroi des
primes aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2022-0242/PT-RM du 20 avril 2022  portant
création, organisation et fonctionnement du Comité
indépendant de suivi-évaluation de la mise en œuvre des
recommandations des Assises nationales de la Refondation;
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Vu le Décret n°2022-0393/PT-RM du 29 juin 2022  portant nomination des membres du Comité indépendant de suivi-
évaluation de la mise en œuvre des recommandations des Assises nationales de la Refondation ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 août 2022 désignant l’intérimaire du Premier ministre,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le présent décret fixe les avantages accordés aux membres du Comité indépendant de suivi-évaluation de la
mise en œuvre des recommandations des Assises nationales de la Refondation (CINSERE-ANR) et à leurs collaborateurs.

Article 2 : Les membres du Comité indépendant de suivi-évaluation de la mise en œuvre des recommandations des
Assises nationales de la Refondation (CINSERE-ANR) et leurs collaborateurs bénéficient des primes et indemnités dont
les taux mensuels sont fixés ainsi qu’il suit :

  I- PRIME DE FONCTIONS SPECIALES :

BENEFICIAIRES TAUX MENSUELS EN FRANC CFA 
Coordinateur général 375 000 
Coordinateur général adjoint 300 000 
Responsable thématique 300 000 
Rapporteur général 225 000 
Expert thématique 225 000 
Expert en suivi-évaluation 225 000 
Secrétaire  100 000 
Documentaliste/archiviste 40 000 
Ronéotypiste 40 000 
Chauffeur 40 000 
Coursier 35 000 
 

II- INDEMNITE DE REPRESENTATION ET DE RESPONSABILITE :

BENEFICIAIRES TAUX MENSUELS EN FRANC CFA 
Coordinateur général 175 000 
Coordinateur général adjoint 150 000 
Responsable thématique 100 000 
Rapporteur général 100 000 
Expert thématique 100 000 
Expert en suivi-évaluation 100 000 
 

III- INDEMNITE DE MONTURE PERSONNELLE :

BENEFICIAIRES TAUX MENSUELS EN FRANC CFA 
Secrétaire 70 000 
Documentaliste/archiviste 40 000 
Ronéotypiste  40 000 
Chauffeur 40 000 
Coursier 35 000 
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Article 3 : Les avantages cités à l’article 2 du présent décret
ne sont pas cumulables avec ceux de même nature prévus
par d’autres textes.

Toutefois, les dispositions plus favorables sont appliquées
lorsque le personnel concerné bénéficie des mêmes
avantages prévus par d’autres textes.

Article 4 : Les membres du Comité indépendant de suivi-
évaluation de la mise en œuvre des recommandations des
Assises nationales de la Refondation (CINSERE-ANR) et
leurs collaborateurs bénéficient, pour la durée et dans
l’exercice de sa fonction, d’un régime d’assurance couvrant
les accidents de transport par voie aérienne ou de surface.

Article 5 : A l’ occasion des missions à l’intérieur ou à
l’extérieur du territoire, les membres du Comité
indépendant de suivi-évaluation de la mise en œuvre des
recommandations des Assises nationales de la Refondation
(CINSERE-ANR) et leurs collaborateurs sont classés,
conformément aux dispositions règlementaires en vigueur,
dans les catégories ci-après :

Coordinateur général …………………… Catégorie I
Coordinateur général adjoint…………… Catégorie II
Responsable thématique, Rapporteur
général.........................................................Catégorie III
Expert thématique, Expert en suivi-
évaluation……...........................................Catégorie IV
Autre agent……………………………......Catégorie VI

Article 6 : Le présent décret prend effet pour compter de
la date de prise de service du personnel concerné.

Article 7 : Le ministre du Travail, de la Fonction publique
et Dialogue social et le ministre de l’Economie et des
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Premier ministre par intérim,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2022-0535/PT-RM DU 09 SEPTEMBRE
2022 PORTANT CREATION DES SERVICES
REGIONAUX ET SUBREGIONAUX DE
L’ADMINISTRATION DES BIENS DE L’ETAT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-067/P-RM du 29 septembre 2000
portant création de la Direction générale de
l’Administration des Biens de l’Etat ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°2017-0240/P-RM du 13 mars 2017 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale de l’Administration des Biens de l’Etat;

Vu le Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant
règlementation de la comptabilité-matières ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2022-0485/PT-RM du 21 août 2022
désignant l’intérimaire du Premier ministre,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DES SERVICES REGIONAUX

Article 1er : Il est créé au niveau de chaque Région
administrative et dans le District de Bamako, un service
dénommé Direction régionale de l’Administration des
Biens de l’Etat, en abrégé DRABE.

Article 2 : La Direction régionale de l’Administration des
Biens de l’Etat a pour mission de traduire, sous forme de
programmes, les orientations de la politique de l’Etat en
matière de gestion du patrimoine bâti, du patrimoine
mobilier corporel et incorporel de l’Etat et de veiller à
l’application de la réglementation relative à la comptabilité
des matières.
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A ce titre, elle est chargée :

- de recenser, de codifier, de suivre l’affectation et
l’entretien des logements et bâtiments appartenant à
l’Etat au niveau régional ;

- de préparer et de suivre les dossiers relatifs aux baux
pour le compte de l’Etat au niveau régional ;

- de veiller à l’application de la réglementation en matière
d’affectation des bâtiments publics au niveau régional ;

- d’assurer la gestion de toutes les questions relatives à la
réforme du matériel et des équipements de l’Etat devenus
sans emploi au niveau régional, à l’exception des véhicules;

- de préparer les dossiers de réforme des véhicules en
rapport avec le Gouverneur de Région ou du District en
vue de leur transmission au ministre chargé de
l’Administration des Biens de l’Etat ;

- de participer à l’approvisionnement des services
régionaux et subrégionaux en matériels et équipements
durables ;

- de recenser le matériel et les équipements de l’Etat et
suivre leurs mouvements au niveau régional ;

- de produire des états trimestriels et faire l’inventaire
annuel des matériels et équipements durables affectés aux
services régionaux ;

- de veiller au respect des obligations contractuelles aussi
bien par l’Etat que par les partenaires à l’occasion des
opérations relatives à la privatisation des entreprises
publiques et des Sociétés d’Economie Mixte de leur ressort;

- d’assurer le recensement et le suivi des actifs résiduels
au niveau régional ;

- de collecter les informations statistiques relatives à la
dimension et aux performances des sociétés avec
participation de l’Etat de leur ressort ;

- de veiller à l’application de la réglementation relative à
la comptabilité des matières au niveau régional ;

- d’assister les bureaux comptables régionaux dans
l’utilisation du logiciel de comptabilité des matières.

Article 3 : La Direction régionale de l’Administration des
Biens de l’Etat est dirigée par un Directeur Régional nommé
par arrêté du ministre chargé de l’Administration des Biens
de l’Etat, sur proposition du Directeur général de
l’Administration des Biens de l’Etat.

Article 4 : La Direction régionale de l’Administration des
Biens de l’Etat comprend :

- en staff :

o  un Bureau d’Accueil, d’Orientation et de Documentation;
o un Bureau de la Comptabilité-matières et de
l’Informatique.

- en ligne, deux divisions :

o une Division Patrimoine Bâti ;
o une Division Patrimoine Mobilier.

Article 5 : Les Chefs de division sont nommés par décision
du Gouverneur de Région ou du District sur proposition
du Directeur régional de l’Administration des Biens de
l’Etat.

CHAPITRE II : DES SERVICES SUBREGIONAUX

Article 6 : Il est créé, au niveau de chaque Cercle, un service
dénommé Bureau de l’Administration des Biens de l’Etat.

Article 7 : Le Bureau de l’Administration des Biens de
l’Etat est chargé :

- de recenser, de codifier, de suivre l’affectation et
l’entretien des logements et bâtiments appartenant à
l’Etat au niveau local ;

- de préparer et de suivre les dossiers relatifs aux baux
pour le compte de l’Etat au niveau local ;

- de veiller au respect de la réglementation en matière
d’affectation des bâtiments publics au niveau local ;

- de recenser le matériel et les équipements de l’Etat et
suivre leurs mouvements au niveau local ;

- de produire des états trimestriels et faire l’inventaire
annuel des matériels et équipements durables affectés aux
services subrégionaux ;

- de participer à l’approvisionnement des services
subrégionaux en matériels et équipements durables ;

- d’assurer le recensement et le suivi des actifs résiduels
au niveau local ; 

- de veiller à l’application de la réglementation relative à
la comptabilité des matières au niveau local.

Article 8 : Le Bureau de l’Administration des Biens de
l’Etat est dirigé par un Chef de Bureau nommé par décision
du Gouverneur de Région,sur proposition du Directeur
régional de l’Administration des Biens de l’Etat.
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 9 : Les modalités d’organisation et de
fonctionnement des Services régionaux et subrégionaux de
l’Administration des Biens de l’Etat sont fixées par arrêté
du ministre chargé de l’Administration des Biens de l’Etat.

Article 10 : Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et de la
Population, le ministre de l’Administration territoriale et
de la Décentralisation, le ministre de l’Economie et des
Finances et le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2022

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Premier ministre par intérim,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire et de la Population,
Bréhima KAMENA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni  SANOU

Le ministre du Travail, de la Fonction publique
et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO

------------------------------

DECRET N°2022-0571/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION DES MILITAIRES
DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE AUX
DIFFERENTS GRADES D’OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu Loi n°2022-001 du 25 février 2021 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’active
des Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
nommés aux différents grades ci-après, à compter du 1er
octobre 2022.

COLONEL-MAJOR :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Colonel           Moussa  Yoro               KANTE ;
Colonel           Sériba DOUMBIA ;
Colonel            Mahamadou COULIBALY ;

ABC :

Colonel Amara DOUMBIA ;

Artillerie :

Colonel Mamadou Sominta DANSOKO ;

Corps Technique et Administratif :

Colonel            Mohamed ALIOU ;
Colonel           Oumou KONATE ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Colonel            Ismaël                        DIARRA ;
Colonel            Harouna                     HAIDARA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Colonel            Iliass AG NADROUNE ;

Corps Technique et Administratif :

Colonel            Abdourahamane CISSE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Colonel             Amadou CAMARA ;
Colonel             Seydou KAMISSOKO ;
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Corps Technique et Administratif :

Colonel                 Fousseyni KEITA ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Colonel                Mahamadou TRAORÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Colonel              Abdourahamane OUOLOGUEM ;
Colonel             Tidiani DIARRA ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Colonel               Saybou KANTE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandement :

Colonel              Soumaïla KEITA ;
Colonel               Youssouf BAGAYOKO ;
Colonel               Fatogoma TRAORÉ ;

COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant-colonel     Diawoye SANGARE ;
Lieutenant-colonel     Moustapha SANGARE ;
Lieutenant-colonel    Ibrahim SAMASSA ;
Lieutenant-colonel  Abdoul Karim dit Bouné  KEITA ;
Lieutenant-colonel  Bréhima TANGARA ;

ABC :

Lieutenant-colonel     Mahamadou KANOUTE ;
Lieutenant-colonel    Bafing DIARRA ;

Artillerie :

Lieutenant-colonel   Pascal BERTHE ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel     Sinaly Moussa DEMBELE ;
Lieutenant-colonel    Diakaridia SIDIBE ;
Lieutenant-colonel  Fady TRAORE ;
Lieutenant-colonel    Yaya ZALLA ;
Lieutenant-colonel    Sékou SY ;

Lieutenant-colonel      Jacques    DACKOUO ;
Lieutenant-colonel  Malado  Amadou  KEITA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Lieutenant-colonel    Alou Badra KONATE ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel    Dofini MOUNKORO ;
Lieutenant-colonel    Ibrahima SAMAKE ;
Lieutenant-colonel     Modibo DIALLO ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant-colonel    Sounkalo    COULIBALY ;
Lieutenant-colonel    Abdramane     GUINDO ;
Lieutenant-colonel    El Hassan dit Sana   MAIGA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel     Seydou COULIBALY ;
Lieutenant-colonel     Lassina OUATTARA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant-colonel    Boubacar DIAWARA ;
Lieutenant-colonel     André DEMBELE ;
Lieutenant-colonel     Témé DIARRA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel      Mamadou SANGARE ;
Lieutenant-colonel      Ibrahim Yalla SIDIBE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant-colonel       Moussa CAMARA ;
Lieutenant-colonel       Mohamed KABA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel    Kadiatou SANOGO ;
Lieutenant-colonel        Hassane MAÏGA ;
Lieutenant-colonel     Oumou DIARRA ;
Lieutenant-colonel     Fatoumata TRAORÉ ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel      Mohamed DOUMBIA ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel      Alhassane BA ;
Lieutenant-colonel    Raphaël SIDIBÉ ;
Lieutenant-colonel   Thierno Madane DIOP ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel     Seydou DJIGUIBA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel    Karamoko GOÏTA ;

LIEUTENANT-COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Commandant       Abdoulaye GAKOU ;
Commandant       Moussa OUATTARA ;
Commandant     Dramane DEMBELE ;
Commandant     Bassirou TRAORE ;
Commandant    Aly Badra CAMARA ;
Commandant    Adama DIASSANA ;
Commandant     Seydou GUINDO ;
Commandant    Souleymane BOCOUM ;
Commandant    Bréhima SOGODOGO ;
Commandant    Mamadou OUATTARA ;
Commandant    Adama BAMBA ;
Commandant  Oumou  Toumani SANGARE ;
Commandant    Bandiougou Moussa DIABATE ;
Commandant   Ahmed Salem Ould MOHAMED ;

ABC :

Commandant       Bémé TRAORE ;
Commandant        Moussa YALCOUYE ;
Commandant       Dramane TRAORE ;
Commandant       Soumaila DEMBELE ;
Commandant       Hamidou MONEKATA ;

Artillerie :

Commandant        Seydou BAYOGO ;
Commandant       Karim BERTHE ;
Commandant         Moussa Woto KEITA ;
Commandant        Lansine SIDIBE ;
Commandant       Karim CAMARA ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant      Djibrilla HAROUNA ;
Commandant       Ahamadou Hamaoula     SIDIBE ;
Commandant       Tiécoura DJIRE ;
Commandant       Bangaly DIABY ;
Commandant       Adama  Sory COULIBALY ;
Commandant      Benkanou KEITA ;
Commandant      Adama KABA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Commandant          Mahamadou BAMBA ;
Commandant          Yacouba  Moutian  KONE ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant    Hamzata BAH ;
Commandant      Moussa  Bakary KONE ;
Commandant     Soumana KANE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Commandant           Alhousseyni BA ;
Commandant          El Mahdi Ag ALHASSANE ;
Commandant          Moussa KAREMBE ;
Commandant       Samba Monzomba KEITA ;
Commandant       Arouna KONATE ;
Commandant       Mahamadou Tièma NIARE ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant     Ténin Kadidia SANOGO ;
Commandant        Ousmane Oumar DIARRA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Chef d’Escadron      Moussa Makan MACALOU ;
Chef d’Escadron     Adama TRAORE ;
Chef d’Escadron    Chiaka COULIBALY ;
Chef d’Escadron   Mohamed Ismaïla KANOUTE ;
Chef d’Escadron   Luc DIASSANA ;
Chef d’Escadron   Boubacar GOÏTA ;
Chef d’Escadron   Mamadou Maoro  KONE ;
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Corps Technique et Administratif :

Chef d’Escadron      Ibrahim DIALLO ;
Chef d’Escadron      Abdrahamane KEITA ;
Chef d’Escadron      Souleymane DIAKITE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Commandant      Mahamadou Lamine DOUMBIA ;
Commandant      Moriba DOUMBIA ;
Commandant      Samba SYLLA ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant       Sékouba TRAORÉ ;
Commandant        Mamadou KONÉ ;
Commandant        Mory FOFANA ;
Commandant        Abou DIABATÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Commandant         Sékou Oumar BARRY ;
Commandant         Alexander Batari KONE ;
Commandant          Aybala SANGARE ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant        Aissata KANTA ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandement :

Commandant       Aboubacar Sidiki SANGARÉ ;
Commandant       Lassina DIALLO ;
Commandant       Soungalo DIOP ;
Commandant     Cheick Oumar BAGAYOKO ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant       Aboubacar Sidiki KONARÉ ;
Commandant        Moussa DOUMBIA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Commandant     Salla DIALLO ;
Commandant   Fatoumata Amady DIALLO ;

COMMANDANT,  CHEF DE  BATAILLON,  CHEF
D’ESCADRON (S) :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Capitaine              Demba N’DAW ;
Capitaine              Souleymane TRAORE ;
Capitaine              Gaoussou DIARRA ;
Capitaine           Mamadou Lamine MAGASSOUBA ;
Capitaine        Hamzata  Ag         SIDI MOHAMED ;
Capitaine           Diakaridia SANGARE ;
Capitaine       Alhousseini Minkaila MAIGA ;
Capitaine          Tidiane COULIBALY ;
Capitaine             Yacouba DAOUDA ;
Capitaine             Pathé DIALLO ;
Capitaine            Dominique KONE ;
Capitaine            Niama DIARRA ;
Capitaine             Morissiré DABO ;
Capitaine            Gustave Madeba Papa    N’DIAYE ;
Capitaine           Mohamed Saloum EL OUMRANY ;
Capitaine           Mahamadou SIDIBE ;

ABC :

Capitaine              Doro DAO ;
Capitaine             Diakaridia KONE ;
Capitaine             Boubacar DEGOGA ;

Artillerie :

Capitaine             Boucary FABBE ;
Capitaine             Abou MARIKO ;
Capitaine             Yacouba SOGODOGO ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine             Alassane KONANDJI ;
Capitaine             Moussa SAMAKE ;
Capitaine           Dina KODIO ;
Capitaine            Soumaïla Moussa TOURE ;
Capitaine             Sekou MALLE ;
Capitaine         Fatoumata Kolado BOCOUM ;
Capitaine            Simbo KEITA ;
Capitaine             Boubacar HAIDARA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Capitaine            Madani TOGOLA ;
Capitaine           Zoumana TRAORE ;
Capitaine           Noumoutié SIDIBE ;
Capitaine       Mamadou dit Gounedy CISSOKO ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine            Moustapha DAMA ;
Capitaine           Dramane SAMAKE ;
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GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Capitaine Salif BAH ;
Capitaine Karim DIABATE ;
Capitaine Sorokoto Mohamed KEITA ;
Capitaine Michel KONE ;
Capitaine Fabou KOUYATE ;
Capitaine Dombo Ould MOHAMED NAZIM ;
Capitaine Souleye MOSSA ;
Capitaine Samba GASSAMA ;
Capitaine Mohamed Ould MOHAMED ;
Capitaine Ibrahim Ag MOSSA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine Mahamadou COULIBALY ;
Capitaine Assétou DIABATE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Capitaine Michel POUDIOUGOU ;
Capitaine Seydou DIALL ;
Capitaine Abdoul Kader GOÏTA ;
Capitaine Daouda KEÏTA ;
Capitaine Abdoulaye B DIARRA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine Fousseyni DIAWARA ;
Capitaine Moïse COULIBALY ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Capitaine  Ousmane SOW ;
Capitaine  Boubacar CAMARA ;
Capitaine  Youssouf SIDIBÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Tiécoura TRAORÉ ;
Capitaine  Filifing BAMBA ;
Capitaine  Diolo KOÏTA ;
Capitaine  Mouhammad KONÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Capitaine  Bazani KONE ;
Capitaine  Fadiala DEMBELE ;
Capitaine  Moctar NIANGALY ;

Capitaine Bakary COULIBALY ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel de santé spécialiste :

Capitaine  Gaoussou KEITA ;
Capitaine  Cheick Tidiani Mamoutou KEITA ;
Capitaine  Kassim Daouda BERETE ;
Capitaine  Kardigué KAMISSOKO ;
Capitaine  Baba Ibrahim DIARRA ;
Capitaine  Ladji Mohamed DIABY ;
Capitaine  Seydou DIALLO ;
Capitaine  Ahmadou Ibrahim DRAMÉ ;
Capitaine  Djénéba KONATÉ ;

Personnel de santé généraliste :

Capitaine  Samba TOUNKARA ;
Capitaine  Yacouba DOUMBIA ;
Capitaine  Lassina TRAORÉ ;
Capitaine  Fadjoungou KEITA ;
Capitaine  Moussa KONATÉ ;
Capitaine  Alhassan Tamba TRAORÉ ;

Personnel infirmier :

Capitaine  Soumana SOGORÉ ;
Capitaine  Amadou SARRÉ ;
Capitaine  Mahamadou SAMAKÉ ;
Capitaine  Mamadou TANGARA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Idrissa ALDJOUMATT ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Capitaine  Arbouna SIDIBE ;
Capitaine  Mouhamadou Oumar BA ;

CAPITAINE :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant  Abdoulaye DOUMBIA ;
Lieutenant  Aboubacar Cheick DIABY ;
Lieutenant  Mamadou TRAORE ;
Lieutenant  Mohamed KEITA ;
Lieutenant  Abdoul  Aziz HALIDOU ;
Lieutenant  Siaka DIAKITE ;
Lieutenant  Moussa    Amadou KARABINTA ;
Lieutenant  Daouda TOGO ;
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Lieutenant  Moussa TRAORE ;
Lieutenant  Regina Vita DEMBELE ;
Lieutenant  Silas DAKOUO ;
Lieutenant  Zan  Mohamed KONATE ;
Lieutenant  Nadège dite Ouzo DACKOUO ;
Lieutenant  Emmanuel SOMBORO ;
Lieutenant  Zoumana KONATE ;
Lieutenant  Adama BALLO ;
Lieutenant  Ibrahim SOUMANA ;
Lieutenant  Seydou    Lassana DISSA ;
Lieutenant  Oumar GUINDO ;
Lieutenant  Boubacar DIALLO ;
Lieutenant  Dackouo KONE ;
Lieutenant  Issa TRAORE ;
Lieutenant  Alkher AG                   MOHAMED IBRAHIM ;
Lieutenant  Mohamed AG IBRAHIM ;
Lieutenant  Koly KEITA ;
Lieutenant  Ousmane dit  Athmane MOHAMED ;
Lieutenant  Abdourahmane BABY ;
Lieutenant  Sem  Zanga COULIBALY ;
Lieutenant  Moussa KAMISSOKO ;
Lieutenant  Mohamed OUATTARA ;
Lieutenant  Issa PERGOUROU ;
Lieutenant  Bouka AG DAKAMA ;

ABC :

Lieutenant  Fadigui TRAORE ;
Lieutenant  Mohamed CISSE ;
Lieutenant  Sabati KONE ;
Lieutenant  Alioune Badara DIAGNE ;
Lieutenant  Zoumana TRAORE ;

Artillerie :

Lieutenant  Mahamadou DIARRA ;
Lieutenant  Hamady KONE ;
Lieutenant  Ousmane RHISSA ;
Lieutenant  Lamine MARIKO ;
Lieutenant  Hamidou KONATE ;
Lieutenant  Mossa Ag                   MOHAMED GATTA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Bahamadou  Karamoko KEITA ;
Lieutenant  Kadiatou COULIBALY ;
Lieutenant  Saran DIAKITE ;
Lieutenant  Mariam SANOGO ;
Lieutenant  Abdoulaye DEMBELE ;
Lieutenant  Abdoul  Karim TOGOLA ;
Lieutenant  Amadou KANE ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Lieutenant  Faraban KEITA ;
Lieutenant  El Hadji Ibrahima DIALL ;
Lieutenant  Kassoum DAO ;
Lieutenant  Cheick Tahirou COULIBALY ;

Lieutenant  Sidy OUEDRAGO ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Mamadou KAMISSOKO ;
Lieutenant  Siaka KONE ;
Lieutenant  Oumar Kamonobe KONE ;
Lieutenant  Sékou DOUMBIA ;
Lieutenant  Cheick  Oumar Tidiane KONE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant  Chaka DENA ;
Lieutenant  Sayon KEITA ;
Lieutenant  Bouakaridjan TOGOLA ;
Lieutenant  Coundo DOUCOURE ;
Lieutenant  Mohamedoun Ag         SIDI ELMACTAR ;
Lieutenant  Faissal Abdrahamane TOURE ;
Lieutenant  Drissa COULIBALY ;
Lieutenant  Makono COULIBALY ;
Lieutenant  Seydou GUINDO ;
Lieutenant  Ouanégué TRAORE ;
Lieutenant  Moussa TRAORE ;
Lieutenant  Rydoine SANOGO ;
Lieutenant  Francis Gabriel BEHANZIN ;
Lieutenant  Mohamed KONE ;
Lieutenant  Drissa KEITA ;
Lieutenant  Soumaïla COULIBALY ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Issa GOITA ;
Lieutenant  Inazoum ALDJOUMATT ;
Lieutenant  Yacouba KONATE ;
Lieutenant  Abibou Alabou COULIBALY ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant  Youssouf DOUCOURE ;
Lieutenant  Cheick Amadou Tidiane THIERO ;
Lieutenant  Aminata SININTA ;
Lieutenant  Ibrahim Koké KEITA ;
Lieutenant  Isaac KEITA ;
Lieutenant  Abdoulaye COULIBALY ;
Lieutenant  Fadjougou SISSOKO ;
Lieutenant  Brahima COULIBALY ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Zoumana TANGARA ;
Lieutenant  Boureïma HAÏDARA ;
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DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant  Abdoulaye COULIBALY ;
Lieutenant  Daouda DOUMBIA ;
Lieutenant  Doukala Bah MARIKO ;
Lieutenant  Aly KONATÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Hadama FOMBA ;
Lieutenant  Clément Didié DEMBÉLÉ ;
Lieutenant  Zoumana DEMBÉLÉ ;
Lieutenant  Modibo TRAORÉ ;
Lieutenant  Ismaïl AG HAMMA ;
Lieutenant  Jonathan KAMATE ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Oumar MARIKO ;
Lieutenant  Arouna DEMBELE ;
Lieutenant  Boubacar DIAWARA ;
Lieutenant  Mani GOITA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Abdou DIALLO ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel de santé généraliste :

Lieutenant  Mohamed SISSOKO ;
Lieutenant  Brigitte Dossouan KONÉ ;

Personnel infirmier :

Lieutenant  Drissa DIABATÉ ;
Lieutenant  Alassane CAMARA ;
Lieutenant  Anyessin SANGALA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Djénéba TOLO ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Lamine OUATTARA ;
Lieutenant  Amadou DACKONO ;
Lieutenant  Oumar OUANE ;

LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Sous-lieutenant  Yacouba TRAORE ;
Sous-lieutenant  Bassinaly TRAORE ;
Sous-lieutenant  Mady DIARRA ;
Sous-lieutenant  Moussa SANGARE ;
Sous-lieutenant  Mamadou COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Cheick Oumar DIAKITE ;
Sous-lieutenant  Bekaye KONE ;
Sous-lieutenant  Boubacar SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Aboubacar SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Cheick Tidiane MARIKO ;
Sous-lieutenant  Abdoulaye SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Fousseyni TRAORE ;
Sous-lieutenant  Fousseyni COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Mahamadoun TRAORE ;
Sous-lieutenant  Karim Sidy BALLO ;
Sous-lieutenant  Ousmane SAMAKE ;
Sous-lieutenant  Seydou TRAORE ;
Sous-lieutenant  Abdoulaye DIARRA ;
Sous-lieutenant  Issa SANOGO ;
Sous-lieutenant  Mohamed COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Boubacar Oumar HAIDARA ;
Sous-lieutenant  Cheick Amed Tidiane  DIAKITE ;
Sous-lieutenant  Cheickné KANTE ;
Sous-lieutenant  Abdourahamane TOURE ;
Sous-lieutenant  Zoumana SYLLA ;

ABC :

Sous-lieutenant  Hamadi SAMAKE ;
Sous-lieutenant  Moussa Boubacar DIARRA ;
Sous-lieutenant  Sinaly DEMBELE ;
Sous-lieutenant  Bréma DIARRA ;

Artillerie :

Sous-lieutenant  Boubacar Bilal TRAORE ;
Sous-lieutenant  Daouda KONE ;
Sous-lieutenant  Ibrahim TRAORE ;

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Moustapha DIALLO ;
Sous-lieutenant  Hassim SANOGO ;
Sous-lieutenant  Brahima TRAORE ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Sous-lieutenant  Batiguimé DIARRA ;
Sous-lieutenant  Djélika SIBY ;
Sous-lieutenant  Korotoumou DIARRA ;
Sous-lieutenant  Alima SAMAKE ;
Sous-lieutenant  Marie DIARRA ;
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Sous-lieutenant  Samba SALL ;
Sous-lieutenant  Kadiatou   Dounamba  DIARRA ;
Sous-lieutenant  Néema TOGOLA ;
Sous-lieutenant  Amidou DEMBELE ;
Sous-lieutenant  Mory SANOGO ;
Sous-lieutenant  Sékou KANTE ;
Sous-lieutenant  Fatoma TANGARA ;
Sous-lieutenant  Bréhima BERTHE ;
Sous-lieutenant  N’Pan DAO ;
Sous-lieutenant  Siaka SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Abdoulaye DOUMBIA ;
Sous-lieutenant  Yaya   Diarra YALCOUYE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Sous-lieutenant  Amadou CISSE ;
Sous-lieutenant  Amadou NIARE ;
Sous-lieutenant  Seydou DEMBELE ;
Sous-lieutenant  Abdrahamane         ABOUBACRINE ;
Sous-lieutenant  Désséry dit Papa KABAYO ;
Sous-lieutenant  Ibrahima DIALLO ;
Sous-lieutenant  Denise Bouahan DENOU ;
Sous-lieutenant  Mohamed KEITA ;
Sous-lieutenant  Lassina KANE ;
Sous-lieutenant  Mahamadou DIAKITE ;
Sous-lieutenant  Sinaly DIANE ;
Sous-lieutenant  Badiyé SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Moumouni TRAORE ;
Sous-lieutenant  Moussa COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Aliou TRAORE ;
Sous-lieutenant  Mamadou SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Koman SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Daouda DIAKITE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Sous-lieutenant  Brahima Fousséyni. DOUMBIA ;
Sous-lieutenant  Namongo DANIOKO ;
Sous-lieutenant  Souleymane TRAORE ;
Sous-lieutenant  Ichiaka DIALLO ;
Sous-lieutenant  Djatigui DIARRA ;
Sous-lieutenant  Moussa OUATTARA ;
Sous-lieutenant  Sanata MALLE ;
Sous-lieutenant  Djénéba DIARRA ;
Sous-lieutenant  Mathieu THERA ;
Sous-lieutenant  Yamadou CISSOUMA ;
Sous-lieutenant  Sadio DJIRE ;
Sous-lieutenant  Adama  Nampori KONATE ;
Sous-lieutenant  Moustapha SISSOKO ;
Sous-lieutenant  Adama CAMARA ;
Sous-lieutenant  Tidiane BAH ;
Sous-lieutenant  Souleymane TRAORE ;
Sous-lieutenant  Kadiatou TRAORE ;
Sous-lieutenant  Broulaye DIAKITE ;

Sous-lieutenant  Baba KAÏNA ;
Sous-lieutenant  Moussa DIALLO ;
Sous-lieutenant  Abdoulaye DIAKITE ;
Sous-lieutenant  Oumar  T COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Kélétigui KEÏTA ;
Sous-lieutenant  Faradji Minkoro KONE ;
Sous-lieutenant  Abdoulaye  Seydou KOITA ;
Sous-lieutenant  Lamine Allaye DIAKITE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Sous-lieutenant  Modibo DOUMBIA ;
Sous-lieutenant  Nafan DEMBÉLÉ ;
Sous-lieutenant  Mahamane Abocar MAÏGA ;
Sous-lieutenant  Aboubacar CISSÉ ;
Sous-lieutenant  Seydou COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Boubacar Idrissa DIABY ;
Sous-lieutenant  Sounkalo KEÏTA ;
Sous-lieutenant  Niankoro SAMAKÉ ;
Sous-lieutenant  Diocoura dite Salimata  TOGOLA ;
Sous-lieutenant  Aissetou TRAORÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES DES ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant  Aminata DIARRA ;
Sous-lieutenant  Famatouma SACKO ;
Sous-lieutenant  Kousseni TOLO ;
Sous-lieutenant  Oumar KEITA ;
Sous-lieutenant  Fousséni SOW ;
Sous-lieutenant  Kolon NIAMBELE ;
Sous-lieutenant  Hadia Fatoumata KANOUTE ;
Sous-lieutenant Ramata Hamadoun TRAORE ;
Sous-lieutenant  Mahamoudou Bin Astan TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES :

Sous-lieutenant  Ousmane KONATÉ ;
Sous-lieutenant  Zoumana TRAORÉ ;
Sous-lieutenant  Youssouf DIABATÉ ;
Sous-lieutenant  Alfousseyni NIARÉ ;
Sous-lieutenant  Modibo DIARRA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant  Solange ZALA ;
Sous-lieutenant  Fanta DIARRA ;
Sous-lieutenant  Drissa GUINDO ;
Sous-lieutenant  Dramane BERTHE ;
Sous-lieutenant  Maimouna KEITA ;
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Sous-lieutenant  Moussa Aldiouma TRAORE ;
Sous-lieutenant  Karim OUATTARA ;
Sous-lieutenant  Moustapha dit FalayeDIANKA ;
Sous-lieutenant  Mamadou NIANA ;

SOUS-LIEUTENANT :

Elève-Officier d’Active  Issa BERTHE ;
Elève-Officier d’Active  Alima BERTHE ;
Elève-Officier d’Active  N’Golo Oumar BERTHE ;
Elève-Officier d’Active  Wamara BERTHE ;
Elève-Officier d’Active  Souleymane CAMARA ;
Elève-Officier d’Active  Daouda COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Ely COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Tahirou COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Bourama DIARRA ;
Elève-Officier d’Active  Ibrahima FANE ;
Elève-Officier d’Active  Youssouf GUINDO ;
Elève-Officier d’Active  Seydou KAMATE ;
Elève-Officier d’Active  Mahamadou Sumancuru KANTE ;
Elève-Officier d’Active  Abdramane KONE ;
Elève-Officier d’Active  Awa DIARRA ;
Elève-Officier d’Active  Oumar KONE ;
Elève-Officier d’Active  Oumar SANGHO ;
Elève-Officier d’Active  Moussa Ibrahima SIDIBE ;
Elève-Officier d’Active  Balla SISSOKO ;
Elève-Officier d’Active  Minkaila SOUMAILA ;
Elève-Officier d’Active  Harouna KONE ;
Elève-Officier d’Active  Korka TELLY ;
Elève-Officier d’Active  Nassarata TRAORE ;
Elève-Officier d’Active  Siriki TRAORE ;
Elève-Officier d’Active  Benjamin DOUMBIA ;
Elève-Officier d’Active  Mariam TOGOLA ;
Elève-Officier d’Active Mahamadou Sumancuru
CAMARA ;
Elève-Officier d’Active  Kariba COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Oumar DIAKITE ;
Elève-Officier d’Active  Mariam OUATTARA ;
Elève-Officier d’Active  Amadou Ibrahima BARRY ;
Elève-Officier d’Active  Guédiouma BENGALY ;
Elève-Officier d’Active  Manassé DAKOUO ;
Elève-Officier d’Active  Moussa Amadou  DIABY ;
Elève-Officier d’Active  Hawa KONE ;
Elève-Officier d’Active  Bakary DIARRA ;
Elève-Officier d’Active  Ténin DIARRA ;
Elève-Officier d’Active  Mamadou Bassirou KONE ;
Elève-Officier d’Active  Fousseyni FOMBA ;
Elève-Officier d’Active  Dramane GOITA ;
Elève-Officier d’Active  Seba MARIKO ;
Elève-Officier d’Active  Mamadou DANIOKO ;
Elève-Officier d’Active  Théophile DOUMBIA ;
Elève-Officier d’Active  Alhousseini MAIGA ;
Elève-Officier d’Active  Siaka SIDIBE ;
Elève-Officier d’Active  Oumar TIMITE ;
Elève-Officier d’Active  Demba TRAORE ;
Elève-Officier d’Active  Amadou TRAORE ;
Elève-Officier d’Active  Adama MAIGA ;
Elève-Officier d’Active  Mamadou TAMBOURA ;
Elève-Officier d’Active  Sitapha TRAORE ;

Elève-Officier d’Active  Hassana COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Issa TOGOLA ;
Elève-Officier d’Active  Anyé Jacob ARAMA ;
Elève-Officier d’Active  Sidy COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Souleymane SAMAKE ;

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Adjudant-chef major  Amadou DIAKITE  Mle 29439 ;
Adjudant-chef major Issa  DIAKITE Mle 27078 ;
Adjudant-chef major Zana  SANOGOH Mle 28651 ;
Adjudant-chef major Boubacar DEMBELE Mle 26787 ;
Adjudant-chef major Chiaca KONE Mle 27538 ;
Adjudant-chef major Oumar DIALLO Mle 28470 ;
Adjudant-chef major Lassina  COULIBALY Mle 28649 ;
Adjudant-chef major Moussa  TRAORE  Mle 27021 ;
Adjudant-chef major Dramane SAMAKE Mle 27431 ;
Adjudant-chef major Abdou  IBRAHIMMle 26404 ;
Adjudant-chef major Souleymane TRAORE Mle 26815 ;
Adjudant-chef major Souleymane DIALLO Mle 27137 ;
Adjudant-chef major Toumani BAGAYOKO Mle 29488 ;
Adjudant-chef major Ousmane Moussa MAIGA Mle
28748 ;
Adjudant-chefAlou SAMAKE       Mle 34861 ;
Adjudant-chefSeydou SANTARA Mle 33 278 ;
Adjudant-chef Oumou COULIBALY Mle 38965 ;

ABC :

Adjudant-chef major Barthélemy DIARRA Mle 28 564 ;
Adjudant-chef major Modibo  DRABO Mle 26 820 ;
Adjudant-chef Bintou DIARRA Mle 35 269 ;
Adjudant-chef Sira BAGAYOKO Mle 35 517 ;

Artillerie :

Adjudant-chef major Mamady TRAORE Mle 26294 ;
Adjudant-chef major Jean Marie SAMAKE Mle 29413 ;
Adjudant-chefZoumana Sekou KAMISSOKO Mle
33495 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Moussa Souleye MAIGA  Mle
28494 ;
Adjudant-chef major Konsoun DIARRA Mle 28900 ;
Adjudant-chef major Saran  CAMARA Mle 28929 ;
Adjudant-chef major Kadidia BA Mle 28931 ;
Adjudant-chef major Founemousso FADIGA Mle
28945 ;
Adjudant-chef major Issa  SIENTA Mle 27245 ;
Adjudant-chef major Jean  Zachari COULIBALY Mle
29752/L ;
Adjudant-chef major Emile POUDIOUGO Mle 28983 ;
Adjudant-chef  Yoro SANGARE Mle 35304 ;
Adjudant-chefBourama DIANCOUMBA Mle 33775 ;
Adjudant-chefCheick Oumar KONE Mle 33 052 ;
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Adjudant-chef  Chiaka DOUMBIA Mle 32969 ;
Adjudant-chef  Evarice DACKOUO Mle 32866 ;
Adjudant-chef  Harouna TRAORE Mle 33 172 ;
Adjudant-chef Bana KALOGA Mle 33 669 ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Adjudant-chef major Gaoussou SIBY Mle 11181 ;
Adjudant-chef major Balla CAMARA Mle 10688 ;
Adjudant-chef  Bandiougou CAMARA Mle 11786 ;
Adjudant-chefAbdoul Karim KONE Mle 11879 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Ismaila TRAORE Mle 11415 ;
Adjudant-chef major Siaka SAMAKE Mle 11137 ;
Adjudant-chef major Diosson TRAOREMle 10724 ;
Adjudant-chef major Abdoulaye YALCOUYE Mle 11091 ;
Adjudant-chef major Lassana KEITA Mle 10920 ;
Adjudant-chef major Fahiry DIAKITE Mle 10999 ;
Adjudant-chef  Zoumana DEMBELE Mle 11788 ;
Adjudant-chef  Ousmane  Seydou SAGARA Mle 11697 ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Adjudant-chef major Moriba SAMAKE Mle 7688 ;
Adjudant-chef major Mohamed Moustapha DIALLO
Mle 7735 ;
Adjudant-chef major Ousmane DIAKITE Mle 7741 ;
Adjudant-chefYaya Mamadou DIARRA Mle 10127 ;
Adjudant-chefSouleymane DIARRA Mle 10755 ;
Adjudant-chefMoussa SIDIBE Mle 9994 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Sory CISSE  Mle 13319 ;
Adjudant-chef major Diakaria MAGASSOUBA Mle 7427 ;
Adjudant-chef major Abdoulaye TRAORE Mle 7197 ;
Adjudant-chefAdama Fademba KEÏTA  Mle 9403 ;
Adjudant-chefBoukary Moussa TOGO  Mle 9192 ;
Adjudant-chefSoumaïla DOUMBIA  Mle 9314 ;
Adjudant-chefBrahima DOUMBIA  Mle 9081 ;
Adjudant-chefHarouna SAMAKE  Mle 9477 ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Adjudant-chef major Yacouba SISSOKO Mle    6962 ;
Adjudant-chef major Moussa dit Balla SANOU Mle 6903 ;
Adjudant-chef major Innocent DAKOUO Mle 6926 ;
Adjudant-chef major Ibrahim  IDRISSA   Mle 6821 ;
Adjudant-chef major Bakary BAGAYOKO Mle 6969 ;
Adjudant-chef  Diéudonné NIARE    Mle 9474 ;

Adjudant-chef  Modibo KEÏTA   Mle 9676 ;
Adjudant-chefAbdoul Kadri DIALLO    Mle 8846 ;
Adjudant-chef  Méry BAGAYOKO    Mle 9228 ;
Adjudant-chefLamine SAMATE    Mle 9650 ;
Adjudant-chef  Ruben GUIROU    Mle 9958 ;
Adjudant-chef  Oumar OUATTARA    Mle 9257 ;
Adjudant-chefAboubacrine Ag ABDRAHAMANE Mle
9844 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Mahamadou SIDIBE Mle 6983 ;
Adjudant-chef  Bréhima KEÏTA Mle 9345 ;
Adjudant-chefAlhassane   Farka MAÏGA Mle 7859 ;
Adjudant-chefBakary  Lamine DIARRA Mle 8674 ;
Adjudant-chef  Youssouf CAMARA Mle 10009 ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Adjudant-chef major Abdoulaye YATTARA Mle 26409 ;
Adjudant-chef major Joseph COULIBALY Mle 26494 ;
Adjudant-chefBoubacar DIARRA Mle 35768 ;
Adjudant-chefAdama DOUMBIA Mle 34232 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Alkassoum Harouna CISSÉ Mle
30586 ;
Adjudant-chef major Mamadou DIARRA Mle 26210 ;
Adjudant-chef major Mamadou DIARRA Mle 25487 ;
Adjudant-chefAdama    TOGOLA Mle 34502 ;
Adjudant-chefOusmane COULIBALY Mle 34182 ;
Adjudant-chefHarouna CAMARA Mle 34378 ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef Major Adama KEITA Mle 30487 ;
Adjudant-chef Major Hamadou GUINDO Mle 28766 ;
Adjudant-chef Major Diakassa DIALLO Mle 27655 ;
Adjudant-chef Major Adama DIABATEMle 26791 ;
Adjudant-chefLassana TOUNKARA Mle 33147 ;
Adjudant-chefAdama KONATE           Mle  33037 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chefSamaké dit Daouda DIARRA Mle 33787 ;
Adjudant-chefJoseph Henri TOGOLA Mle 33872 ;
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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef Major Bekaye Mamadou KONÉ Mle
29416 ;
Adjudant-chef Major Haby DIALLO Mle 30351 ;
Adjudant-chef Major Massaba KEITA Mle 30343 ;
Adjudant-chef Djénéba TOGO Mle 33143 ;
Adjudant-chef  Yawé DAKOUO Mle 34038 ;
Adjudant-chef  Dramane OUATTARA Mle 35651 ;
Adjudant-chef Ténin KEITA Mle 34081 ;
Adjudant-chef Nana Kadidia TRAORÉ Mle 34872 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef Djénéba KOUYATÉ Mle 34095 ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Adjudant-chef Major Habibou  THIAM Mle      26 717 ;
Adjudant-chef Major Habibou Bacar MAÏGA Mle
27 631 ;
Adjudant-chef major Hamidou COULIBALY Mle
30253/L ;
Adjudant-chefBoubacar Sidiki TANGARA Mle      33 511 ;
Adjudant-chefSeydou TANGARA Mle      33 869.

Article 2: Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2022-0572/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT DES MILITAIRES DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AUX DIFFERENTS
GRADES D’OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2021, portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’active
des Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
inscrits différents aux grades ci-après, à compter du 1er
octobre 2022.

COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant-colonel Sékou Elhadji DIAKITE ;
Lieutenant-colonel Abdoulaye TRAORE ;

ABC :

Lieutenant-colonel Théodore KAMATE ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel Olga BERTHE ;
Lieutenant-colonel Bengaly Halidou MAIGA ;
Lieutenant-colonel Namory KONE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant-colonel Abdoulaye COULIBALY ;
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DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant-colonel Mama KONFOUROU ;
Lieutenant-colonel Mamadou Sidiki KONATE ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel Boubacar  DIAWARA ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant-colonel Boubakar SANGARÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel El Hadj Sékou ASCOFARÉ ;
Lieutenant-colonel Bakary SAMAKÉ ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel Adama Mahamane MAÏGA ;

LIEUTENANT-COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Commandant  Dramane DIARRA ;
Commandant  David Ogobara POUDIOUGOU ;
Commandant  Cheick  Hamala BAYALA ;
Commandant  Ousmane GOÏTA ;
Commandant  Boubacar MARIKO ;
Commandant  Garibou SAGARA ;

ABC :

Commandant  Broulaye MARIKO ;
Commandant  Vambe MOUNKORO ;

Artillerie :

Commandant  Cheick NIANG ;
Commandant  Seydou  Mamadou KONE ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Fousseini KEITA ;
Commandant  Youssouf SANOGO ;
Commandant  Amadou TEMBELY ;
Commandant  Karim KONATE ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Sidiki DIAKITE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Commandant  Adama DIAKITE ;
Commandant  Mohamed Oumar Ag HAMDAKA ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Baba Mohamed Ould SEDIR ;
Commandant  Mohamed Ag AGALY ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Chef d’Escadron  Aliou Ibrahima SYLLA ;
Chef d’Escadron  Kalilou FANE ;
Chef d’Escadron  Ousmane DRAGO ;
Chef d’Escadron  Zoumana CISSE ;

Corps Technique et Administratif :

Chef d’Escadron  Boubacar Sidiki COULIBALY ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Commandant  Zoumana DOUMBIA ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Seydou Tiékon NIARÉ ;
Commandant  Tsirline DIALLO ;
Commandant  Hamadou KOUYATÉ ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Commandant  Adama CISSOKO ;
Commandant  Abdouramane TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandant  Daouda DIAKITÉ ;
Commandant  Youssouf CAMARA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Commandant  Sidy COULIBALY ;

COMMANDANT,  CHEF DE  BATAILLON,  CHEF
D’ESCADRON (S) :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Capitaine  Mohamed Losseyni KEITA ;
Capitaine  Mohamed Youssouf Ould AHMED BABA ;
Capitaine  Gaoussou TRAORE ;
Capitaine  Moussa Bamba TOGOLA ;
Capitaine  Lassina DEMBELE ;
Capitaine  Fousseini COUMARE ;
Capitaine  Boubacar MAIGA ;
Capitaine  Mohamed KONATE ;

ABC :

Capitaine  Bréhima KEITA ;
Capitaine  Abdramane COULIBALY ;

Artillerie :

Capitaine  Bourama DOUMBIA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Siriman KONATE ;
Capitaine  Clément THERA ;
Capitaine  Kadiatou SISSOKO ;
Capitaine  Abdoulaye DEMBELE ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Capitaine  Boubacar DEMBELE ;
Capitaine  Amadou   Mahamadou MAIGA ;
Capitaine  Drissa DOUMBIA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Diéry SIDIBE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Capitaine  Mohamed Ould SALAH MOCTAR ;
Capitaine  Djibril Bandiougou COULIBALY ;
Capitaine  Abdoulaye KEITA ;
Capitaine  Mohamed OULD KADEYE ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Aljimit  AG SIDI ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Capitaine  Djibrilla MAÏGA ;
Capitaine  Sidi Hamed OULD SEDDIR ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Capitaine  Youssouf DIARRA ;
Capitaine  Mohamed CAMARA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Assétou TRAORÉ ;
Capitaine  Kadiatou CISSÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Capitaine  Mohamed TRAORE ;
Capitaine Pierre Sémeon DEMBELE ;
Capitaine  Youssouf GOITA ;
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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel de santé spécialiste :

Capitaine  Abdoulaye SISSOKO ;
Capitaine  Ibrahim DJIRÉ ;
Capitaine  Daouda DIALLO ;
Capitaine  Souleymane DIALLO ;
Capitaine  Adama KONÉ ;
Capitaine  Salif KONÉ ;

Personnel de santé généraliste :

Capitaine  Sounlé Jean de Dieu KONÉ ;
Capitaine  Djibril N’DIAYE ;
Capitaine  Moussa DIAWARA ;
Capitaine  Bakary TOURÉ ;

Personnel infirmier :

Capitaine  Mamoutou TRAORÉ ;
Capitaine  Moussa TRAORÉ ;
Capitaine  Poye DOUMBIA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Capitaine  Mackan Salif SAMAKE ;
Capitaine  Fatoumata SAMAKE ;

CAPITAINE

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant  Youssouf  dit Tiémoko COULIBALY ;
Lieutenant  Issa    Boubacar KONATE ;
Lieutenant  Ousmane DEMBELE ;
Lieutenant  Boubacar  dit Néguésson KEITA ;
Lieutenant  Brahima KANE ;
Lieutenant  Ousmane SOUNTOURA ;
Lieutenant  Mamadou TOGO ;
Lieutenant  Hamana Ag NANI ;
Lieutenant  Zan SAMAKE ;
Lieutenant  Mamadou DIARRA ;
Lieutenant  Kouabé DENA ;
Lieutenant  Rhissa Ag BAYE ;

ABC :

Lieutenant  Adama  Sériba SAMAKE ;
Lieutenant  Nazoum  Raphael DIASSANA ;
Lieutenant  Ousmane DIALLO ;
Lieutenant  Ahmadou Ag ARAB ;

Artillerie :

Lieutenant  Dian dit Vieux MARIKO ;
Lieutenant  Abdoul Kadri  Diadieding Yacouba DIAKITE ;
Lieutenant  Agaly Ag BOUTAYA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Moustapha SANOGO ;
Lieutenant  Moussa    Bemba TRAORE ;
Lieutenant  Nouhoum DIARRA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Lieutenant  Mah dite Minata DIARRA ;
Lieutenant  Demba BARRY ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Issa SOGOBA ;
Lieutenant  Sina KONE ;
Lieutenant  Alou BORE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant  Cheick Siraman COULIBALY ;
Lieutenant  Hamadan AG IDRISS ;
Lieutenant  Mohamed AG Alassane SAMAKE ;
Lieutenant  Mohamed OULD DIMINE ;
Lieutenant  Moussa Taïfour  MAIGA ;
Lieutenant  Issouf AG BOUGARA ;
Lieutenant  Hachimi Soumana MAIGA ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Amadou DIARRA ;
Lieutenant  Mahady SISSOKO ;
Lieutenant  Haoussa BAGAYOKO ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant  Ousmane Abdoul Kader CISSE ;
Lieutenant  Bourama TRAORE ;
Lieutenant  Kélékouma COULIBALY ;
Lieutenant  Ouassa OUATTARA ;
Lieutenant  Abdoul Wahab MALLE ;
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DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant  Moïse DIARRA ;
Lieutenant  Modibo COULIBALY ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Demba BAH ;
Lieutenant  Yacouba COULIBALY ;
Lieutenant  Mohamed Lamine DOUMBIA ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Abdoulaye BAGAYOKO ;
Lieutenant  Oumar TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Lieutenant  Oumou SISSOKO ;
Lieutenant  Lassina OUOLOGUEM ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Issa SANGARE ;
Lieutenant  Yamadou TRAORE ;

LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Sous-lieutenant   Bassi KONTE ;
Sous-lieutenant   Yacouba BAH ;

ABC :

Sous-lieutenant   Nouhoum DIALLO ;

Artillerie :

Sous-lieutenant  Sidiki BALLO ;
Sous-lieutenant  Jeanne KONE ;

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Ibrahima DIAKITE ;
Sous-lieutenant  Fodé DOUMBIA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Sous-lieutenant  Yaya   Diarra YALCOUYE ;
Sous-lieutenant  Demba KEBE ;
Sous-lieutenant  Sanata Nanganiére DEMBELE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Sous-lieutenant  Djibril M. MAIGA ;
Sous-lieutenant  Adama SAMAKE.

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Abdoulaye BAMBA ;
Sous-lieutenant  Aboubacar Mohamedine MAIGA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Sous-lieutenant  Souleymane KARAMBIRI ;
Sous-lieutenant  Ichiaka Fadeby DOUMBIA ;
Sous-lieutenant  Aboubacar Filifing SIDIBE ;
Sous-lieutenant  Drissa HAÏDARA ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Sous-lieutenant  Diadié TANGARA ;
Sous-lieutenant  Mohamed DIARRA ;

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Konimba DOUMBIA ;
Sous-lieutenant  Sékouba BAGAYOKO ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant  Hadia Fatoumata KANOUTE ;
Sous-lieutenant Ramata Hamadoun TRAORE ;
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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Sous-lieutenant N’Tji TOGOLA ;

Sous-lieutenant Alou KONARÉ ;

SOUS-LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Adjudant-chef major Ibrahim ISMAILAMle 26 616 ;
Adjudant-chef major Sékou DOUMBIAMle 27499 ;
Adjudant-chef major Tiékoro DJIRE Mle 26653 ;
Adjudant-chef major Sadou AYKAGA Mle 26 407 ;
Adjudant-chef major Abdoul Karim TRAORE  Mle 30223 ;
Adjudant-chef major Bakary  NIARE Mle 30226 ;
Adjudant-chef major Apènè KODJIO Mle 27221 ;

ABC :

Adjudant-chef major Siriman dit Bakary DIABATE Mle
26627 ;
Adjudant-chef major Youssouf MAIGA Mle 27142 ;

Artillerie :

Adjudant-chef major Souleymane DAGNOKO Mle
26265 ;
Adjudant-chef major Mamadou COULIBALY Mle 29527 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Moussa THERA Mle 26 745 ;
Adjudant-chef major Boubou BAH Mle 28 411 ;
Adjudant-chef major Souleymane  KANTE  Mle 26637 ;
Adjudant-chef major Mahamadou  ABDOULAYE Mle
25412 ;
Adjudant-chef major Drissa DAGNOKO Mle 26489 ;
Adjudant-chef Fatoumata DIALLO Mle 33640 ;
Adjudant-chef Aïchata DOUMBIA Mle 34 957 ;
Adjudant-chef Tata COULIBALY Mle 36274 ;
Adjudant-chef    Negué  THERA Mle 33384 ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Moussa BOUARE Mle 10866 ;
Adjudant-chef major Adama SANOU Mle 11312 ;
Adjudant-chef major Mahamadou KONE Mle 10996 ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Adjudant-chef major Issa DIARRA    Mle 7811 ;
Adjudant-chef major Mamadou KONATE Mle 7456 ;
Adjudant-chefMohamed SANGARE    Mle 10202 ;
Adjudant-chef Salimatou DOUMBIA     Mle 10692 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Hamidou KABANGOU Mle GA148 ;
Adjudant-chef major Ibrahima THIENTA    Mle 8497 ;
Adjudant-chefSidy DIACKO                      Mle 9397 ;
Adjudant-chefBoubacar Sidiki MAGASSOUBA Mle
9090 ;
Adjudant-chefMamadou Ibrahima DIARRA Mle 9229 ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Adjudant-chef major Ousmane MACALOU    Mle 6898 ;
Adjudant-chef major Abdramane TRAORE    Mle 6924 ;
Adjudant-chef major Diakaridia KONE          Mle 6886 ;
Adjudant-chef major Bernard DACKOUO       Mle 6938 ;
Adjudant-chef  Djibril DIARRA                       Mle 9092 ;
Adjudant-chefAdama Abdoulaye DIARRA     Mle 9103 ;
Adjudant-chef  Simballa CAMARA          Mle 8301 ;
Adjudant-chef Nana SIDIBE          Mle 9983 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Gomno ALASSANE      Mle 7890 ;
Adjudant-chef  Siriman COULIBALY            Mle 9959 ;
Adjudant-chef  Diarratigui SINAYOKO         Mle 8778 ;
Adjudant-chef  Hassa KEÏTA                         Mle 10099 ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Adjudant-chef major Mahamadou KASSOGUE Mle
30757 ;
Adjudant-chef major Oumou TRAORÉ Mle 30977 ;
Adjudant-chef major Youssouf YALCOUYE Mle 28367 ;
Adjudant-chef  Daouda DOUMBIA Mle 34235 ;
Adjudant-chef Maïmouna SOUMOUNOU Mle 34334 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Bréhima FONGORO    Mle 30731 ;
Adjudant-chef major Boubacar TRAORÉ     Mle 30943 ;
Adjudant-chefMohamed SANGARÉ            Mle 34315 ;
Adjudant-chefDrissa CAMARA                   Mle 34377 ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef Major Bourama TRAORE Mle 30469 ;
Adjudant-chef Major Souleymane DIALLO Mle 25853 ;
Adjudant-chef Major Souleymane KONE Mle 30510 ;
Adjudant-chef  Mamadou Hamadoun MAIGA Mle 33980 ;
Adjudant-chef  Daouda TRAORE Mle 33032 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef Major Massibiry KONE Mle 33678 ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES :

Adjudant-chef Major Aminata DIARRA Mle 27679 ;
Adjudant-chef Major Maïmouna GUINDO Mle 27672 ;
Adjudant-chef  Harouna SISSOKO Mle 34126 ;
Adjudant-chef Assétou DIARRA Mle 34052 ;
Adjudant-chef  Salif DEMBÉLÉ Mle 34044 ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Adjudant-chef Major Moussa  TRAORE Mle 30 281 ;
Adjudant-chef Major Boubacar Sidiki  KEITA Mle 7 282.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2022-0573/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT DES MILITAIRES DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AUX DIFFERENTS
GRADES D’OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2021, portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’active
des Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
inscrits aux différents grades ci-après, à compter du 1er
janvier 2023.

COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant-colonel  Mamadou KONATE ;
Lieutenant-colonel  Boubou BOCOUM ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel  Roger THERA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant-colonel  Souleymane COULIBALY ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant-colonel  Alpha Yaya SANGARE ;
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Corps Technique et Administratif :

Lieutenant-colonel  Alou TOURE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel  Jacques KONE ;

LIEUTENANT-COLONEL :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Commandant  Arikak AG IBRAHIM ;
Commandant  Alphonse KEITA ;
Commandant  Moussa ARAMA ;
Commandant  Diadié TOURE ;

ABC :

Commandant  Fidel SIDIBE ;

Artillerie :

Commandant  Kougnéyé BERTHE ;
Commandant  Tahirou TAMBOURA ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Modibo SANOGO ;
Commandant  Dramane DEMBELE ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Bakary SAMAKE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Commandant  Bakary  Sékou DIAWARA ;
Commandant  Daouda Hama Zouna MAIGA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Chef d’Escadron  Daouda  TOURE ;
Chef d’Escadron  Modibo SANGARE ;

Corps Technique et Administratif :

Chef d’Escadron  Fousseyni  BERTHE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Commandant  Tiguida TRAORÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Commandant  Adama TRAORÉ ;
Commandant  Namory TRAORÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Commandant  Mariam TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Commandant  Salifou SATAO ;
Commandant  Sékou Oumar SOW ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Commandant  Balla Djibril COULIBALY ;

COMMANDANT,  CHEF DE  BATAILLON,  CHEF
D’ESCADRON (S) :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Capitaine  Hamty SAKO ;
Capitaine  Souleymane SIDIBE ;
Capitaine  Zambé DAKONO ;
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ABC :

Capitaine  Soungalo COULIBALY ;

Artillerie :

Capitaine  Slim AG ZED AG ILAD ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Kara SISSOKO ;
Capitaine  Adama KANE ;
Capitaine  Ousmane COULIBALY ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Youssouf COULIBALY ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Capitaine  Hamahadi LAHSANE ;
Capitaine  Ingouna BOYBA ;
Capitaine  Abdoulaye Nazim MAIGA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Bassidy KANE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Capitaine  Cheick OULD SIDI ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Capitaine  Moriba DOUMBIA ;

Corps Technique et Administratif :

Capitaine  Mariame NIAMBÉLÉ ;
Capitaine  Nénè Satourou TOURÉ ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Capitaine  Bréhima DIARRA ;
Capitaine  Mahamadou KOUYATE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel de Santé généraliste :

Capitaine  Lamine TRAORÉ ;
Capitaine  Ibrahima Sory Fiyon KOITA ;

Personnel infirmier :

Capitaine  Mariam DOUMBIA ;
Capitaine  Adama TRAORÉ ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Capitaine  Malick KODIO ;

CAPITAINE :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant  Oumar Yoro CISSE ;
Lieutenant  Joseph MOUNKORO ;
Lieutenant  Yacouba TOGOLA ;
Lieutenant  Jean   Paul COULIBALY ;
Lieutenant  Amadou  Yacouba TRAORE ;
Lieutenant  Moussa TOGOLA ;

ABC :

Lieutenant  Bréhima KANE ;
Lieutenant  Touhamy Ould YOUBA ;

Artillerie :

Lieutenant  Boubacar DEMBELE ;
Lieutenant  Mansa DOUMBIA ;
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Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Siaka KANTE ;
Lieutenant  Touba DOUMBIA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel Navigant et Technique Aviation :

Lieutenant  Tiémoko KONATE ;
Lieutenant  Noël DEMBELE ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Moussa BAGAYOKO ;
Lieutenant  Issa Donsé TOGOLA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant  Aknay AG ADASS ;
Lieutenant  Ahmadou AG MOSSA ;
Lieutenant  Drissa COULIBALY ;
Lieutenant  Ibrahim COULIBALY ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Boubou TAMBOURA ;
Lieutenant  Souleymane DIARRA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant  Yacouba Hambarou DEMBELE ;
Lieutenant  Bourama KONATE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant  Adiguin GUINDO ;
Lieutenant  Sory TRAORÉ ;

Corps Technique et Administratif :

Lieutenant  Youba DOUMBIA ;
Lieutenant  Moctar SINAYOKO ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Fodé COULIBALY ;
Lieutenant  Daba TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Lieutenant  Aïssata DIAWARA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant  Lassine Bongo YALCOUYE ;
Lieutenant  Fily KOITE ;

LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Sous-lieutenant  Adama COULIBALY ;
Sous-lieutenant  Adama SAMAKE ;

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Adama DEMBELE ;
Sous-lieutenant  Sayon KEITA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Sous-lieutenant  Salif SIDIBE ;

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Djibril SIDIBE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Sous-lieutenant  Mamadou Sayon KONATE ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1180

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Corps Technique et Administratif :

Sous-lieutenant  Lamine CAMARA ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant  Mahamoudou Bin Assitan  SIDIBE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Sous-lieutenant  Habibatou DEM ;

SOUS-LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Adjudant-chef major Ibrahima SINAYOGO Mle 29026 ;
Adjudant-chef major Moussa  KEITA Mle 25966 ;
Adjudant-chef major Ali MAIGA Mle 29421 ;

ABC :

Adjudant-chef major Erkal AG INTABAKAT Mle 27381 ;

Artillerie :

Adjudant-chef major Mohamed   AG IDRISSA Mle 27370 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Makan  COULIBALY Mle 25639 ;
Adjudant-chef major Mamadou dit Coulibaly DIABATE
Mle 27107 ;
Adjudant-chef major Diédié TRAORE  Mle 25940 ;
Adjudant-chef    Abdou TRAORE  Mle 33232 ;
Adjudant-chef   Mohame ALHOUSSEYNI Mle 33440 ;

ARMEE DE L’AIR

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Siaka TRAORE Mle 11109 ;
Adjudant-chef major Djigui KONATE Mle 10995 ;
Adjudant-chef major Bréhima KONE Mle 10729 ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Adjudant-chef major Koundaga Zanga GOITA Mle 7603 ;
Adjudant-chef major Ahamadou SAMAKE Mle 7596 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Youssouf Oumar TOGO Mle 7401 ;
Adjudant-chef major Yacouba KONE Mle 7541 ;
Adjudant-chefMahamadou DOUMBIA Mle 9243 ;
Adjudant-chefSeydou COULIBALY Mle 9485 ;
Adjudant-chefSamou DIASSANA Mle 9340 ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Adjudant-chef major Aly GUINDO Mle 6982 ;
Adjudant-chef major Moussa  Samba DIAKITE Mle 7912 ;
Adjudant-chefMamadou Oumar DIALLO Mle 8746 ;
Adjudant-chefMoussa TOURE    Mle 9567 ;

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Sahanou Abdoulaye CISSE  Mle
7833 ;
Adjudant-chefMoussa Abdou MAÏGA Mle 8958 ;
Adjudant-chef  Seybou SISSOKO Mle 9250 ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Corps Technique et Administratif :

Adjudant-chef major Marie Noëlle DEMBÉLÉ Mle
30630 ;
Adjudant-chef Nafissatou ATHI Mle 34147 ;
Adjudant-chef Maïmouna COULIBALY Mle 34389 ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef Major Kadiatou DIARRA Mle 27673 ;
Adjudant-chef Major Chiaka SANGARE Mle 28417 ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Adjudant-chef Major Alousseini SOUMAILA Mle 25907 ;
Adjudant-chef Major Mamadou OUATTARA Mle 10836 ;
Adjudant-chef  Gaoussou TRAORÉ               Mle 34143 ;
Adjudant-chef  Seydou  DIARRA        Mle 34065 ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Adjudant-chef Major Mamadou Adama DIABATE Mle
29062 ;
Adjudant-chef Major Bassamou TIRERA Mle 30257 ;

Article 2 :Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2022-0574/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2021, portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
portant conditions d’avancement des officiers d’active des
Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : L’Aspirant Albadia SIDIBE, de la Direction
centrale du Service de Santé des Armées, est nommé au
grade de Lieutenant, à compter du 1er octobre 2019.

Article 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’État,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2022-0575/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu Loi n°2022-001 du 25 février 2021 portant révision de
la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
portant conditions d’avancement des officiers d’active des
Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
nommés aux grades de Lieutenant, à compter du 1er
octobre 2020.

ARMEE DE TERRE

Elève-Officier d’Active Sibiry DIARRA ;

ARMEE DE L’AIR

Elève-Officier d’Active  Mamadou FOFANA ;
Elève-Officier d’Active  Makan KEITA ;
Elève-Officier d’Active  Founé Bougari  DANSOKO ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Elève-Officier d’Active Cheick Oumar TRAORE ;
Elève-Officier d’Active   Boubacar TOGOLA ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Elève-Officier d’Active  Elhadji Boutou  SALL ;
Aspirant                           Moussa MARIKO.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’État,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2022-0576/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION DES MILITAIRES
DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE AUX
GRADES DE LIEUTENANT ET DE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2021, portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
portant conditions d’avancement des officiers d’active des
Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
nommés aux différents grades ci-après, à compter du 1er
octobre 2021.

LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Elève-Officier d’Active  Moussa TRAORE
Elève-Officier d’Active  Cheickna Hamala DIAKITE
Elève-Officier d’Active Fousseyni DIAKITE
Elève-Officier d’Active  Aboubacar DIALLO
Elève-Officier d’Active  Abdoulaye DIAWARA
Elève-Officier d’Active Boubacar Sidiki FOMBA
Elève-Officier d’Active Amadou MAIGA
Elève-Officier d’Active  Idrissa SAMAKE
Elève-Officier d’Active Adama Raymond SIDIBE
Elève-Officier d’Active Cheick Koudougou TRAORE

ARMEE DE L’AIR

Elève-Officier d’Active Yahaya SIDIBE
Elève-Officier d’Active  Souleymane GUINDO
Elève-Officier d’Active  Sidiky COULIBALY
Elève-Officier d’Active  Moussa TRAORE
Elève-Officier d’Active  Konimba COULIBALY
Elève-Officier d’Active  Mohamed SANGARE
Elève-Officier d’Active  Oumar DENOU
Elève-Officier d’Active  Ibrahim BATHILY
Elève-Officier d’Active  Issoumaila dit Badjan DEMBELE
Elève-Officier d’Active Amadou DIAKITE
Elève-Officier d’Active  Sory Ibrahima TRAORE
Elève-Officier d’Active Bangaly CISSE
Elève-Officier d’Active  Mamadou KEITA
Elève-Officier d’Active Dramane DEMBELE
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Elève-Officier d’Active Hama Allaye BAH
Elève-Officier d’Active Sory Garba KANTE

GARDE NATIONALE DU MALI

Elève-Officier d’Active Moussa DIALLO
Elève-Officier d’Active Ibrahima GOITA
Elève-Officier d’Active Farabé Timothée KAMATE

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Elève-Officier d’Active Soufiana DOUMBIA
Elève-Officier d’Active Djougadié DOUMBO

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Aspirant  Zakaria TOGOLA

SOUS-LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Elève-Officier d’Active  Sékou NIARE
Elève-Officier d’Active  Julien DENA
Elève-Officier d’Active  Ichaka DIARRA
Elève-Officier d’Active  Boubacar COULIBALY
Elève-Officier d’Active  Lassana BORE

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Elève-Officier d’Active Filifing dite Fah  DIARRA

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’État,
Colonel Assimi GOITA

DECRET N°2022-0577/PT-RM DU 21 SEPTEMBRE
2022 PORTANT NOMINATION DES MILITAIRES
DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE AUX
GRADES DE LIEUTENANT ET DE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2021 portant révision
de la Charte de la Transition ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 modifié,
portant conditions d’avancement des officiers d’active des
Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent, sont
nommés aux grades ci-après, à compter du 1er octobre
2022.

LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Elève-Officier d’Active  Bakary DOUMBIA ;
Elève-Officier d’Active  Abdoulaye DEMBELE ;
Elève-Officier d’Active  Faman DOUMBIA ;
Elève-Officier d’Active  Mohamed KANTE ;
Aspirant  Oumou DIARRA ;

ARMEE DE L’AIR

Elève-Officier d’Active Makan Fousseyni KEITA ;
Elève-Officier d’Active  Lassana CAMARA ;
Elève-Officier d’Active  Drissa DIAKITE ;
Elève-Officier d’Active  Youssouf GUINDO ;
Elève-Officier d’Active  Famory SININTA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Elève-Officier d’Active  Zan KEITA ;
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DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Elève-Officier d’Active  Moussa     G DEMBELE ;

SOUS-LIEUTENANT :

ARMEE DE TERRE

Elève-Officier d’Active  Mohamed KAYANTAO ;
Elève-Officier d’Active Kélètigui SOUMANO ;
Elève-Officier d’Active Ferdina Oumar DIARRA ;
Elève-Officier d’Active Mohamed dit Ladji CAMARA ;
Elève-Officier d’Active Balla SENOU ;
Elève-Officier d’Active Maimouna TRAORE ;
Elève-Officier d’Active Moustapha KEITA ;
Elève-Officier d’Active Daouda DIARRA ;
Elève-Officier d’Active Issa DEMBELE ;
Elève-Officier d’Active Issa BAGAYOKO ;

ARMEE DE L’AIR

Elève-Officier d’Active  Amadou DEMBELE ;
Elève-Officier d’Active  Amadou COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active  Mohamed COULIBALY ;
Elève-Officier d’Active Ahmadou Mohamed MAIGA ;
Elève-Officier d’Active    Gaoussou COULIBALY ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Elève-Officier d’Active  Mory dit Baba  CISSE.

Article 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 21 septembre 2022

Le président de la Transition,
Chef de l’État,
Colonel Assimi GOITA

ARRETES

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2022-4281/MESRS-SG DU 13
SEPTEMBRE 2022 PORTANT OUVERTURE DES
CONCOURS DIRECTS ET PROFESSIONNELS
D’ACCES AUX PASSERELLES ET DES TESTS
D’ENTREE AUX CYCLES DE L’INSTITUT
NATIONAL DE FORMATION DES TRAVAILLEURS
SOCIAUX (INFTS) AU TITRE DE L’ANNEE
ACADEMIQUE 2022-2023

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

A R R E T E :

ARTICLE 1er : Il est ouvert des concours directs et
professionnels d’accès aux passerelles et des tests d’entrée
aux cycles Diplôme Universitaire de Technologie (DUT)
et Licence Professionnelle (LP) de l’Institut National de
Formation des Travailleurs Sociaux, au titre de l’année
académique 2022-2023.

CHAPITRE I : Des Concours directs et professionnels
du Cycle Diplôme Universitaire de Technologie (DUT)

ARTICLE 2 : Le nombre de places disponibles pour le
cycle DUT est fixé à quatre-vingt-dix (90) réparties
comme suit :

- Concours direct :……………….....................………80

- Concours professionnel……………................……..10

ARTICLE 3 : Les concours sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions suivantes :

- pour le concours direct : les candidats titulaires du
Baccalauréat malien ou étranger jugé équivalent obtenu
au cours des quatre dernières années et âgés de 27 ans au
31 décembre 2022 ;

- pour le concours professionnel : les candidats
fonctionnaires de la catégorie B1 des corps de la santé, de
l’agriculture et de l’élevage et devant être à au moins cinq
ans de la retraite, à la fin de la formation.

ARTICLE 4 : Les dossiers de candidature doivent
comporter les pièces suivantes :

· Pour le concours direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
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- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou étranger jugé équivalent obtenu  au cours des
quatre dernières années;
- un certificat de nationalité malienne.

· Pour le concours professionnel :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du ministre chargé de la Fonction
Publique autorisant le candidat à se présenter au concours.
· Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Cinq Milles
Francs CFA (5000 F CFA) par candidat au concours direct
et Dix milles Francs CFA (10 000 F CFA) par candidat au
concours professionnel, non remboursables.

ARTICLE 5 : Les concours portent sur des épreuves
écrites et concernent les matières suivantes :

· Pour le concours direct :
- une épreuve de dissertation : niveau Classes Terminales
(lycée), portant sur un thème d’ordre socio-économique,
coefficient : 3, durée : 3 heures ;
- une épreuve de culture générale : niveau Classes
Terminales (lycée), coefficient : 2, durée : 2 heures.

· Pour le concours professionnel :
Les épreuves  portent sur la culture générale et les domaines
de spécialité indiqués au regard des corps d’appartenance
des candidats ainsi qu’il suit.
- les agents de l’Agriculture et de l’élevage, des eaux et
forêts: épreuve d’Animation sociale, Développement local/
Assainissement ; 
- les agents de la santé : épreuve d’Hygiène /
Assainissement.

ARTICLE 6 : Pour les candidats au concours direct et
professionnel, les concours auront lieu le 05 novembre
2022 à Bamako centre unique à l’INFTS. Les dossiers de
candidature doivent parvenir au plus tard le 29 octobre
2022 à la Direction de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux, à Bamako.

CHAPITRE II : Des Concours directs et professionnels
du Cycle Licence Professionnelle

ARTICLE 7 : Le nombre de places disponibles  pour le
cycle LP  est fixé à quatre-vingt-cinq (85) réparties comme
suit :
- Concours direct :   ……………………………………..70

- Concours professionnel/Cycle complet….….…………05

- Concours professionnel d’accès à la Passerelle……....10

ARTICLE 8 : Les concours sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :

- pour le concours direct : les candidats titulaires du
Baccalauréat malien ou étranger jugé équivalent des séries :
TSS, TSECO, TLL TAL, TSE, des trois dernières années
et être âgés de 25 ans au 31 décembre 2022 ;

- pour le concours professionnel/Cycle complet: les
candidats fonctionnaires de la  Catégorie B2 des corps de
la Santé, de l’Agriculture, de l’Élevage, des Eaux et Forêts,
des Maîtres du Second Cycle dans les spécialités Sciences
Sociales ou Sciences Humaines, des Techniciens des Arts
et de la Culture, des Instructeurs de la Jeunesse, ayant au
moins 3 ans de service effectif et devant être à cinq ans de
la retraite, à la fin de la formation ;

- pour le concours professionnel d’accès à la passerelle/
Licence 3 : les candidats  fonctionnaires  du corps des
Techniciens supérieurs de l’action sociale, sortants de
l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux.

ARTICLE 9 : Les dossiers de candidature doivent
comporter les pièces suivantes :

· Pour le concours direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’INFTS;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme de l’Attestation du
Baccalauréat malien ou étranger jugé équivalent obtenu
au cours des quatre dernières années;
- un certificat de nationalité malienne.

· Pour les concours professionnels :
- une demande manuscrite timbrée à 200 FCFA, adressée
au Directeur Général de l’Institut ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou d’un jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme de
Technicien Supérieur en Travail Social de l’INFTS pour
les candidats à la passerelle ;
- un certificat de nationalité malienne ;
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- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’État ou des Collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du ministre chargé de la Fonction
Publique autorisant le candidat à se présenter au concours.
· Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Cinq Milles
Francs CFA (5000 F CFA) par candidat au concours direct
et Dix mille Francs CFA (10 000 F CFA) par candidat au
concours professionnel, non remboursables.

ARTICLE 10 : Les épreuves écrites portent sur les
matières suivantes :

· Pour le concours direct :
- une épreuve de dissertation : niveau classes Terminales
(lycée), portant sur un thème d’ordre socio-économique,
coefficient : 3, durée : 3 heures ;
- une épreuve de culture générale : niveau classes
Terminales (lycée), coefficient : 2, durée : 2 heures.

· Pour les concours professionnels :
Pour les candidats professionnels, les épreuves portent sur
les domaines indiqués au regard de leur corps :
- les Techniciens supérieurs de l’action sociale : questions
liées au travail social ;
- les agents de l’Education : questions d’ordre socio-
éducatif ;
- les agents de l’Agriculture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de l’Elevage: animation sociale/ développement
local ;
- les agents de la Jeunesse : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Eaux et Forêts : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Arts et de la Culture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la santé : Hygiène /Assainissement.

ARTICLE 11 : Pour les candidats au concours direct et
professionnel, les concours auront lieu le 06 novembre
2022 à Bamako centre unique, à l’INFTS. Les dossiers de
candidature doivent parvenir au plus tard le 28 octobre
2022 à la Direction de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux, à Bamako.

CHAPITRE III : Des Tests directs et professionnels
d’accès aux cycles Diplôme Universitaire de Technologie
(DUT) et Licence Professionnelle (LP)

ARTICLE 12 : Il est organisé des tests d’entrée aux cycles
DUT et LP de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux, à l’intention des candidats maliens
des secteurs public et privé ainsi que des étrangers.

A- Cycle Diplôme Universitaire de Technologie (DUT)

ARTICLE 13 : Le nombre de places disponibles est fixé
à soixante (60).

ARTICLE 14 : Les tests sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :

- Pour le test direct : les titulaires du Baccalauréat malien
ou étranger jugé équivalent ;

- Pour le test professionnel : les fonctionnaires de la
catégorie B1 de la santé, de l’agriculture, l’élevage et des
eaux et forêts.

ARTICLE 15 : Les dossiers de candidature doivent
comporter les pièces suivantes :

· Pour le test direct :
- une demande timbrée à 200 FCFA, adressée au Directeur
Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou étranger jugé équivalent;
- un certificat de nationalité malienne.

· Pour le test professionnel :
- une demande timbrée à 200 F, adressée au Directeur
Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du Ministère chargé de la
Fonction Publique autorisant le candidat à se présenter au
concours.
· Les frais de dépôt de dossiers sont fixés à Dix mille Francs
CFA (10 000 F CFA) par candidat, non remboursables.

ARTICLE 16 : Les tests portent sur des épreuves orales
et concernent les domaines suivants :

· Pour le test direct :
- une épreuve de questions orales : portant sur un thème
d’ordre socio-économique, niveau Terminales lycée;
- une épreuve de questions orales  portant sur la culture
générale, niveau Terminales lycée.

· Pour le test professionnel :
Pour les candidats professionnels maliens  ou étrangers,
les épreuves orales  portent sur les domaines indiqués au
regard de leur corps.
- les agents de l’Agriculture : Animation sociale,
Développement local ;
- les agents de la santé : Hygiène /Assainissement.
- les agents de l’Education : questions d’ordre socio-
éducatif ;
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- les agents de l’Elevage: animation sociale/ développement
local ;
- les agents de la Jeunesse : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Eaux et Forêts : animation sociale/
développement local ;

ARTICLE 17 : Pour les candidats aux tests direct et
professionnel, les tests auront lieu le 30 novembre 2022
et les dossiers de candidature doivent parvenir au plus tard
le 22 novembre 2022 à la Direction de l’Institut National
de Formation des Travailleurs Sociaux, à Bamako.

B- Cycle Licence professionnelle (LP):

ARTICLE 18 : Le nombre de places disponibles  pour le
cycle LP est fixé à quatre-vingt (80).

ARTICLE 19 : Les tests sont ouverts aux candidats
remplissant les conditions  suivantes :

- Pour le test direct : les titulaires du Baccalauréat malien
des séries TSS, TSECO, TLL, TAL, TSE, ou titulaires
d’un diplôme jugé équivalent ;

- Pour le test professionnel/ Cycle complet : les candidats
fonctionnaires de la catégorie B2 des corps de la Santé, de
l’Agriculture, de l’Elevage, des Eaux et Forêts, des Maîtres
du Second Cycle dans les spécialités Sciences Sociales ou
Sciences Humaines, des Techniciens des Arts et de la
Culture, des Instructeurs de la Jeunesse, ayant au moins 3
ans de service effectif et devant être au moins à cinq ans de
la retraite ;

- Pour le test professionnel d’accès à la passerelle
LP3 : les Techniciens Supérieurs en Travail Social,
détenteurs du Diplôme Universitaire de Technologie, tous
sortants de l’INFTS.

ARTICLE 20 : Les dossiers de candidature doivent
comporter les pièces suivantes :

· Pour le test direct :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre visite ;
- une copie certifiée conforme du diplôme du Baccalauréat
malien ou d’un diplôme jugé équivalent;
- un certificat de nationalité malienne.

· Pour les tests professionnels :
- une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;

- une copie certifiée conforme du Diplôme de
Technicien Supérieur en Travail Social ou du Diplôme
Universitaire de Technologie, tous obtenus à l’INFTS.
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du Ministère en charge de la
Fonction Publique autorisant le candidat à se présenter au
concours.

· Pour les candidats à la passerelle LP3 ;
-  une demande manuscrite timbrée à 200 F CFA, adressée
au Directeur Général de l’INFTS ;
- une copie de l’extrait d’acte de naissance ou jugement
supplétif tenant lieu ;
- un certificat de visite et de contre-visite ;
- une copie certifiée conforme du Diplôme correspondant
au corps d’emploi;
- une copie certifiée conforme du Diplôme de
Technicien Supérieur en Travail Social ou du Diplôme
Universitaire de Technologie, tous obtenus à l’INFTS.
- un certificat de nationalité malienne ;
- une copie de l’Arrêté d’intégration à la Fonction
Publique de l’Etat ou des collectivités ou une Décision de
recrutement ;
- une copie de la Décision du Ministère en charge de la
Fonction Publique autorisant le candidat à se présenter au
concours.
Les frais de dépôt des dossiers pour les tests sont fixés à
dix mille Francs CFA (10.000 F CFA) par candidat non
remboursables.

ARTICLE 21 : Les tests portent sur des épreuves orales
suivantes:

· Pour le test direct :

- une épreuve de questions orales : portant sur un thème
d’ordre socio-économique, niveau classes Terminales
(lycée);
- une épreuve de questions orales  portant sur la culture
générale, niveau classes Terminales (lycée).

· Pour le test professionnel/Cycle complet :

Pour les candidats professionnels maliens, les épreuves
orales portent sur les domaines indiqués au regard de leur
corps :
- les agents de l’Education : questions d’ordre socio-
éducatif ;
- les agents de l’Agriculture  : animation sociale/
développement local ;
- les agents de l’Elevage : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la Jeunesse : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Eaux et Forêts : animation sociale/
développement local ;
- les agents des Arts et de la Culture : animation sociale/
développement local ;
- les agents de la santé                : Hygiène /Assainissement ;

· Pour le test professionnel d’accès à la passerelle L3. 
Le test professionnel d’accès à la Licence 3 porte sur des
épreuves orales concernant le champ du Travail Social.
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ARTICLE 22 : Pour les candidats aux tests direct
professionnel, les tests auront lieu le 30 novembre 2022 à
Bamako centre unique, à l’INFTS. Les dossiers de
candidature doivent parvenir au plus tard le 22 novembre
2022 à la Direction de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux, à Bamako.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 23 : Aucun candidat libre ne sera autorisé à
concourir aux concours d’entrée.

ARTICLE 24 : Il ne sera réservé aucune suite aux dossiers
incomplets.

Tout candidat qui fournira de fausses pièces, même admis,
sera déchu de son admission et fera l’objet de poursuite
judiciaire conformément à la législation en vigueur.

Le candidat sera automatiquement remplacé par ordre de
préséance sur une liste d’attente établie à cet effet.

ARTICLE 25 : Les candidats admis seront classés par
ordre de mérite, dans la limite des places disponibles.

ARTICLE 26 : Les commissions d’organisation, de
réception de dossiers sont mises en place par décision du
Directeur général de l’Institut National de Formation des
Travailleurs Sociaux.

ARTICLE 27 : Le Directeur Général de l’Institut National
de Formation des Travailleurs Sociaux est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 septembre 2022

Le ministre,
Monsieur Amadou KEÏTA
Chevalier de l’Ordre National

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0133/G-DB en date du 21 février
2022,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement du Village de
Naminasso», en abrégé : (A.D.V.N).

But : Contribuer au développement socio-économique et
culturel du village de Naminasso, etc.

Siège Social : Korofina Nord, Rue : 174, Porte : 169.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire Exécutif Général : Mamadou BALLO

Secrétaire Exécutif Général adjoint : Bakary BENGALY

Secrétaire administratif : Siaka BENGALY

Trésorier général : Amidou DEMBELE

Secrétaire à l’organisation : Seydou BENGALY

Secrétaire aux conflits : Seïbou DEMBELE

Secrétaire à l’information, à la communication et aux
NTIC : Moumouni BENGALY

Commissaire aux comptes : Chitan GONSOGO

Secrétaire aux relations extérieures : Bréhima
DEMBELE

Secrétaire à la promotion féminine : Mamou BENGALY

Secrétaire au développement, aux sports et à la culture :
Adama DEMBELE

Secrétaire à l’éducation, et à la formation
professionnelle : Ousmane KONATE

Secrétaire à l’assainissement et à l’environnement :
Adaouda BALLO

------------------------------

Suivant récépissé n°0015/MATD-DGAT en date du 07
septembre 2022,  il a été créé un parti politique dénommé :
«Parti des Peuples Africains-Mali», en abrégé : (PPA-
MALI).

But : Conquérir et d’exercer le pouvoir d’Etat par les voies
démocratiques, etc.

Siège Social : Bamako-N’Tomikorobougou Extension près
de l’INFSS en Commune III du District de Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sidi Modibo DIARRA

Secrétaire générale : Aïssata CISSE

Trésorière générale : Mariam DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Mamadou Issa TRAORE

Secrétaire à l’Information et à la communication :
Coumba DIAWARA


